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I- CARACTERISTIQUE DE LA CONVENTION ENVISAGEE 

1- Objet de la sélection préalable 

La sélection préalable porte sur la mise à disposition par la Ville de Décines-Charpieu d’un kiosque à 
usage de restauration situé place de La Libération à hauteur du 109 avenue Jean Jaurès. 

2- Nature du contrat 

La relation contractuelle donnera lieu à la signature d’une convention portant autorisation 
d’occupation privative non constitutive de droits réels d’une dépendance du domaine public, à des fins 
d’activité économique, régie par les dispositions du Code général de la propriété des personnes 
publiques. 

3- Durée du contrat 

L’autorisation d’occupation du domaine public est envisagée à compter de la signature de la 
convention et pour une durée d’un an, reconduite tacitement dans une limite maximum de 6 ans. Il 
est précisé que l’occupation permet une ouverture effective 7j/7. 

4- Caractéristiques d’occupation et d’utilisation du domaine public 

4.1- Description du kiosque 

L’occupation consentie se compose des éléments suivants, sous réserve de modifications éventuelles : 

o Superficie : 15 m² 
o Dimensions : 6m (longueur) * 2.5m (profondeur) * 3m de hauteur 
o Couleur : vert sapin 
o Toiture avec une frise 

 
Façades : 
o Ouverture d’une largeur de 3 m, axée sur la longueur avec un soubassement tôlé jusqu’à 1,10 m 

de hauteur sur la face avant, 
o Porte d’accès de 1,20 m de largeur ouvrant à l’intérieur du kiosque sur la face gauche 

 
L’ouverture en face avant sera de type échoppe - ouverture extérieure d’un tenant 

 
4.2- Equipement et matériel  

 
Aménagement intérieur :  
o  Les parois sont habillées en mélaminé hydrofuge d’épaisseur supérieure ou égale à 19mm. Elles 

présentent une isolation d’au moins 100mm de laine de verre. 
o  Les plafonds sont habillés en mélaminé hydrofuge d’épaisseur supérieure ou égale à 19mm, 

amovible 
o Le plancher est revêtu d’une tôle en inox larmé 
o Les comptoirs (avant et arrière) sont en INOX 
o Une extraction pour le four est à prévoir  

 

Le kiosque sera également équipé d’un bouton d’alerte connecté à la Police Municipale. 
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4.3- Conditions d’occupation du site 

L’autorisation d’occupation est donnée exclusivement pour les activités affectées au kiosque, à savoir 
une activité de restauration correspondant aux besoins des habitants à proximité dans les conditions 
définies dans la convention. 
 
Toute installation de mobilier ou d’équipement devra être soumise à l’appréciation de la commune. 
L’exploitation d’une terrasse pourra être envisagée et relèvera d’une demande spécifique 
d’occupation du domaine public effectuée par l’exploitant. Elle se limitera à quelques chaises et tables 
qui devront systématiquement être rangées à la fermeture du kiosque.  
Cette installation sera soumise à la redevance tarifaire en vigueur. 
 
4.4- Conditions financières d’occupation 

En application des dispositions des articles L.2125-1 et suivants du Code général de la propriété des 
personnes publiques, toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique 
donne lieu au paiement d’une redevance, laquelle doit tenir compte des avantages de toute nature 
procurés au titulaire de l’autorisation. 

Les modalités financières sont précisées dans la convention.  
 
4.5- Date prévisionnelle de remise des locaux 

La date prévisionnelle de la mise à disposition sur une occupation possible à partir du 01 juin 2026. 
Cette date peut être modifiée en fonction du déroulement de la sélection préalable. 

Aucune indemnité ne sera versée au candidat retenu en cas de glissement calendaire. 

4.6- Statut de l’occupant 

L’occupant doit nécessairement être inscrit au Registre national des entreprises, au Registre du 
commerce et des sociétés ou au Répertoire national des métiers. 

II- CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE DE SELECTION PREALABLE 

1- Type de consultation 

L’article L.2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques permet une procédure de 
publicité et de mise en concurrence librement organisée par la collectivité territoriale pour 
l’occupation de son domaine public en vue d’une activité économique. 

Cette procédure de sélection préalable a pour objet d’apporter les garanties exigibles en matière 
d’impartialité et de transparence, et d’assurer les mesures de publicité afin de permettre aux candidats 
potentiels de se manifester. 

Les candidats ne pourront se prévaloir d’une quelconque indemnité, quelle que soit la suite donnée à 
leur proposition. 

La Ville de Décines-Charpieu se réserve le droit de mettre fin à la consultation à tout moment de la 
procédure, pour un motif d’intérêt général.  
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Les candidats en seront informés via le site internet de la Ville et ne pourront prétendre à aucune 
indemnisation. De même, toujours dans l’optique de préserver l’intérêt général et de veiller à la bonne 
gestion de son domaine, la Ville se réserve le droit de déclarer la procédure infructueuse s’il s’avère 
que l’ensemble des propositions reçues sont insatisfaisantes ou incohérentes. Les candidats ayant 
remis une proposition en seront informés et ne pourront prétendre à aucune indemnisation. 

La Ville de Décines-Charpieu veille au respect de la confidentialité des propositions et s’interdit de 
révéler aux autres candidats les informations contenues dans la proposition de l’un d’entre eux, de 
quelque manière que ce soit. 

2- Contenu du dossier de procédure de sélection préalable 

Afin de permettre aux candidats de mieux appréhender cette sélection préalable, le dossier est 
téléchargeable depuis le site internet de la Ville de Décines-Charpieu, www.decines-charpieu.fr. 

Ce dossier comprend : 

 Le présent règlement de sélection préalable, 
 La convention d’occupation temporaire du domaine public pour l’occupation du kiosque, 
 Le dossier de candidature incluant les éléments financiers, 
 Les annexes : plans  

La Ville de Décines-Charpieu se réserve le droit d’apporter des modifications non substantielles audit 
dossier durant la période de consultation et ce, au plus tard 8 jours avant la date limite de réception 
des propositions des candidats.  

Ces modifications seront précisées sur la page dédiée du site internet de la Ville de Décines-Charpieu. 
Les candidats sont invités à se connecter régulièrement sur la page dédiée afin de s’assurer d’avoir 
connaissance de la dernière version en vigueur du dossier, ainsi que des réponses aux éventuelles 
questions posées. Ils sont réputés avoir pris connaissance de ces modifications et ne pourront élever 
aucune contestation à ce sujet. Les candidats devront répondre sur la base du dossier modifié sans 
pouvoir élever une quelconque réclamation à ce sujet. 

Le cas échéant, et si elle le juge utile, la Ville de Décines-Charpieu se réserve la possibilité de repousser 
la date limite de réception des dossiers de propositions des candidats. 

3- Modalités d’appréciation et de sélection du futur occupant 

3.1- Procédure de sélection des propositions des candidats 

Les candidats seront sélectionnés dans un premier temps sur dossier au regard des critères 
d’appréciation tels que décrits à l’article II.3.2 du présent règlement. 

Par conséquent, l’analyse des propositions sera réalisée sur la base du dossier remis par le candidat au 
regard des pièces exigées à l’article II.4.1 du présent règlement de la consultation. L’attention du 
candidat est donc appelée quant à la complétude de son dossier. 

Toutefois, en cas de dossier incomplet, celui-ci pourra être complété par le candidat dans un délai de 
7 jours francs à compter de la date de la demande par les services de la Ville de Décines-Charpieu. 
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En revanche, si le dossier n’est pas complété dans le délai imparti, la proposition sera considérée 
comme irrecevable et sera écartée d’office. 

3.2-Critères d’appréciation des propositions 

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 10 

Appréciation de l’offre Note attribuée 
La proposition répond de manière très satisfaisante aux critères d’appréciations Entre 8 et 10 
La proposition répond de manière satisfaisante aux critères d’appréciation Entre  6 et 7.9 
La proposition répond de manière moyennement  aux critères d’appréciation Entre 4 et 5.9 
La proposition répond de manière lacunaire aux critères d’appréciation Entre 2 et 3.9 
La proposition répond insuffisamment par manque d’éléments aux critères 
d’appréciation 

Entre 1 et 1.9 

La proposition ne satisfait pas aux critères d’appréciation Disqualifiée 
 

Chaque critère ci-dessous sera noté sur 10 points.  

Les critères de jugement des propositions seront les suivants : 

Critère 1 : Qualité et diversité de l’offre proposée (note sur 10, pondération 40%) 

 Pertinence de l’offre au regard des habitudes de consommation déjà identifiées sur le 
quartier, 

 Maîtrise d’un savoir-faire spécifique et/ou artisanal, 
 Engagement en faveur d’approvisionnements circuits courts, marchés forains, produits 

responsables,  
 Politique tarifaire lisible, accessible et adaptée au public. 

Critère 2 : Modalités d’exploitation et d’organisation (note sur 10, pondération 30%) 

 Capacité à assurer une production régulière et continue de produits, 
 Horaires d’ouverture et adéquation avec la fréquentation du kiosque, 
 Organisation pratique de l’activité que le candidat exploite seul ou avec du personnel. 

Critère 3 : Proposition financière et engagement contractuel (note sur 10, pondération 30%) 

 Investissements prévus par le candidat (équipement, décoration, aménagement), 
 Méthodologie proposée pour garantir l’hygiène, la sécurité alimentaire et l’entretien du 

kiosque. 

3.3- Auditions 

Un premier classement sera établi à la suite de cette première phase d’analyse au regard des critères 
d’attribution mentionnés à l’article II.3.2 du présent règlement de sélection préalable.  

Le ou les candidats qui auront été retenus à l’issue de ce premier classement pourront être auditionnés 
par la Commune autant de fois que nécessaire. Ces auditions viseront à obtenir des précisions sur les 
éléments de la proposition et pourront aboutir à des négociations. Les éléments de la négociation 
seront retranscrits dans un procès-verbal, sur la base duquel la convention sera amendée.  



 6 

La Commune se réserve le droit d’attribuer l’occupation sans cette phase d’audition ou de négociation. 

3.4- Choix de l’occupant  

L’analyse des propositions finales sera effectuée au regard des critères de jugement des propositions 
des candidats tels que précisés à l’article II.3.2 du présent règlement de sélection préalable. 

Toutefois, l’autorité compétente se réserve la possibilité de sélectionner le candidat sur la base de sa 
proposition initiale sans négociation. 

3.5- Mise au point 

La Commune finalisera ensuite le projet de convention d’occupation et ses annexes avec l’occupant 
pressenti, en fonction des négociations, le cas échéant. 

Le candidat sélectionné sera averti par courrier en LRAR.  

La Commune se réserve la possibilité de rompre l’étape de mise au point du contrat avec l’occupant 
pressenti si celui-ci revient sur ses engagements antérieurs. La Commune pourra alors finaliser le 
contrat avec le candidat ayant remis la proposition classée en suivant selon les modalités décrites pour 
l’occupant pressenti. 

La Ville de Décines-Charpieu se réserve la possibilité de déclarer la procédure sans suite si aucune autre 
candidature ne donne entière satisfaction. 

3.6-Fin de la procédure  

La convention finalisée sera signée par le représentant légal du candidat retenu puis par le Maire de la 
Ville ou son représentant, en deux exemplaires, dont un sera transmis pour notification par lettre 
recommandée avec accusé réception au candidat retenu. 

Un avis d’attribution sera diffusé sur le site Internet de la Ville de Décines-Charpieu précisant 
notamment le nom du candidat retenu. 

Les candidats non retenus à l’issue de la procédure de sélection, ou dont la proposition est jugée non 
conforme, seront informés par LRAR dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification de 
la convention signée à l’occupant. 

4- Les propositions des candidats 

4.1-Contenu de la proposition du candidat  

Il appartient aux personnes publiques de valoriser leur patrimoine qu’elles doivent gérer 
raisonnablement en veillant à l’intérêt général. Par conséquent la Ville de Décines-Charpieu doit être 
en mesure d’apprécier si le projet porté par le candidat est en adéquation avec le lieu et le public afin 
d’en apprécier la viabilité. La Commune sera vigilante quant à l’occupation effective des locaux 
pendant la saison estivale afin d’en sécuriser la rentabilité financière découlant de la redevance perçue 
pour l’occupation du site. 

A cet effet, la proposition du candidat devra comprendre obligatoirement les pièces suivantes pour 
être examinée : 
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1) Les documents liés au candidat : 
 Etat civil, coordonnées et situation du candidat, 
 Le KBis et organigramme de la société, 
 Les bilans et comptes de résultat, 
 Une attestation d’assurance professionnelle en cours de validité, 
 Une note de présentation, rédigée par le candidat, permettant d’apprécier sa capacité 

professionnelle, sa formation et/ou son expérience pour exploiter ce type d’activité, 
 

2) Les documents liés au projet d’occupation : 
 Présentation globale de l’activité et l’offre alimentaire proposées, 
 L’échelle des prix ou la grille tarifaire, 
 La démarche environnementale proposée (qualité, circuit court…) 
 Les horaires d’ouverture envisagés, 
 Un budget prévisionnel sur trois ans, comprenant recettes et dépenses (conformément à 

l’exemple fournit dans le présent dossier, 
 Les aménagements esthétiques et fonctionnels envisagés (décoration, mobilier…), 

En complément de ces documents obligatoires, le candidat pourra également joindre le projet de 
convention annoté, le cas échéant, ainsi que toute information qu’il jugera nécessaire pour apprécier 
de la qualité de son offre. 

4.2- Transmission de la proposition : 

Les propositions seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les propositions sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une 
traduction en français, cette traduction devant concerner l’ensemble des documents remis dans la 
proposition. 

Les candidats devront transmettre leur proposition, sous format papier ou de façon dématérialisée, au 
plus tard avant la date et heure limites de réception des propositions indiquées sur la page de garde 
du présent règlement à savoir avant le 13 mars 2026, midi. 

Tout pli réceptionné hors délai ne sera pas ouvert et ne pourra faire l’objet d’une analyse de la part de 
la Commune. 
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1) Format papier 

La proposition devra être remise sous enveloppe cachetée, comprenant l’indication suivante : 

Occupation du kiosque place de la Libération à Décines-Charpieu 

ENTREPRISE (Nom ET adresse) 

NE PAS OUVRIR 

 
→ Sous pli cacheté par lettre recommandée avec accusé de réception, portant la mention, la 

date du cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 
Hôtel de ville 
A l’attention du Service Développement & Attractivité économique 
Place Roger Salengro – BP 175 
69151 DECINES-CHARPIEU - Cedex 
 

→ En mains propres, portant la mention, la date de dépôt, à l’accueil de la Mairie, à l’attention 
de :   

Mairie Annexe Charpieu 
A l’attention du Service Développement & Attractivité économique 

 

2) Dématérialisé 

Les candidats pourront également adresser leur candidature par mail à l’adresse suivante : 
servicecommerce@mairie-decines.fr. L’objet du mail devra être le suivant : Occupation du kiosque – 
Proposition de l’entreprise (Nom).  

La Commune attire l’attention des candidats sur le système de sécurisation des mails de ses agents. 
Après l’envoi de votre proposition par mail, il sera nécessaire de procéder à une vérification de votre 
identité. A défaut, le mail ne sera jamais remis au destinataire. 

III- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

1- Modalités de retrait des dossiers de la procédure de sélection préalable 

Le dossier de la procédure de sélection préalable pourra être téléchargé sur le site internet de la Ville 
de Décines-Charpieu à l’adresse suivante : http://www.decines-charpieu.fr. 

2- Contact et renseignements 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires, les candidats devront faire parvenir leurs 
questions par mail à l’adresse suivante : servicecommerce@mairie-decines.fr comprenant comme 
objet la mention suivante : Occupation du kiosque – demande de renseignement. 

Les réponses aux questions seront publiées sur le site de la Ville de Décines-Charpieu. 
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3- Traitement des données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de cette procédure feront l’objet d’un 
traitement par la Ville de Décines-Charpieu pour les finalités suivantes : transmettre les informations 
relatives à ladite procédure et répondre par voie électronique aux questions reçues. Ce traitement est 
nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont la Ville de Décines-Charpieu est investie. 
A défaut de fourniture de votre adresse électronique, vous ne pourrez pas recevoir les réponses par 
voie électronique. Les destinataires de ces données sont les agents habilités des services administratifs 
de la Ville à raison de leurs attributions ou de leur droit à connaitre de ces données pour l’exercice de 
leurs missions. Ces données ainsi que les messages échangés seront conservés pendant 1 an à compter 
du dernier contact après quoi ils seront archivés jusqu’à expiration de la durée d’utilité administrative 
puis supprimés ou archivés à titre définitif dans des conditions définies en conformité avec les 
dispositions du code du patrimoine. Conformément à la loi n° 78-17 « Informatique et libertés » du 6 
janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez à tout moment pour les données à caractère personnel vous 
concernant et dans les conditions prévues par la loi, de droit d’accès, de rectification, à l’effacement, 
d’opposition, à la limitation, d’introduire une réclamation auprès de la CNIL ainsi que du droit à 
communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès. Vous pouvez exercer ces droits en  vous 
adressant au Délégué à la Protection des Données (DPO) à l’adresse mail suivante : dpo@mairie-
decines.fr  ou par courrier postal :   Délégué à la Protection des Données, Hôtel de Ville, Place Roger 
Salengro, 69150 DECINES-CHARPIEU. Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de la CNIL : 
www.cnil.fr/fr/les-droitspour-maitriservos-donnees-personnelles 

4- Visite du site 

Une visite sur site peut être organisée à la demande d’un candidat, faite par mail auprès de l’adresse 
suivante st@mairie-decines.fr, comprenant l’objet suivant : Occupation du kiosque- Visite du site.  

Les date et horaire seront convenus ensemble entre le candidat et la Commune. 

5- Litiges 

Pour tout renseignement relatif à l’introduction d’un recours relatif au présent règlement, les 
candidats devront s’adresser au Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 
03 (Tél : 0487635000 / Télécopie : 0487635250 / Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr / 
https://lyon.tribunal-administratif.fr/) ou directement sur www.telerecours.fr.   

 


